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Article de Célia Sampol publié dans "Europolitique" n°3111  du 23 juin 2006

(Le site d'Europolitique : http://www.europolitique.info)
UN TEXTE SUR LES RESSOURCES PROPRES SERA PRÉSENTÉ EN DÉCEMBRE
Examen réussi : la réunion du 21 juin avec les représentants des commissions budget et finances des parlements nationaux s'est avérée « très positive » pour Alain Lamassoure (PPE-DE, France). Le rapporteur sur le futur des ressources propres a donc décidé de poursuivre les échanges avec eux (Europolitique n°3109). Un groupe de travail va être constitué afin d'élaborer un texte préparant le « cadre » du débat pour 2008. C'est en effet à cette date, que le Conseil européen se saisira des propositions de la Commission sur la réforme du budget, à laquelle le Parlement est associé (encadré). Le document du groupe de travail pourrait déboucher sur des recommandations au Conseil européen de décembre 2006.

19 parlements nationaux ont répondu présents pour cette nouvelle rencontre au Parlement européen à Bruxelles (la dernière remonte au 8/9 mai, lors du Forum interparlementaire). 
Pour M. Lamassoure - même s'il est regrettable que son propre pays, la France, n'ait pas dénié se déplacer - ce chiffre est significatif: il encourage à continuer les débats avec les parlements nationaux afin d'élaborer, ensemble, des solutions pour l'avenir. Cependant, l'affaire est loin d'être gagnée. Car si la plupart sont d'accord avec les quatre « lignes directrices » du rapporteur (1), beaucoup ont du mal à s'entendre sur les nouvelles ressources propres à mettre en place. Trois pistes se dégagent: rester dans le système actuel des contributions nationales en l'améliorant ; créer un nouvel impôt européen ; revenir à l'esprit du traité de Rome en affectant au budget communautaire des ressources fiscales nationales existantes, dont le rendement est élevé grâce au bon fonctionnement du marché commun.
Différentes délégations ont pris la parole :
Royaume-Uni. Peter Viggers, de la Chambre des communes, estime que le système actuel des ressources propres est viable et peut durer. Il n'est pas convaincu de la nécessité d'instaurer un nouvel impôt communautaire et rejette la suggestion d'affecter un tiers de l'impôt sur les sociétés au budget européen. 
Autriche. Kurt Gartlehner, du Nationalrat, explique que le système actuel ne peut pas être présenté « de façon convaincante » aux citoyens. Il n'est pas assez clair et confère aux contribuables l'impression de payer pour autrui. L'Autriche, à l'inverse du Royaume-Uni, envisage la possibilité de créer une taxe communautaire supplémentaire (sur les transactions fiscales), « qui ne toucherait pas directement le citoyen dans son portefeuille ».
Chypre. Seul pays, parmi les nouveaux Etats membres, à être passé dès le départ au statut de contributeur net. Pour Antigoni Papadopoulos, du parlement chypriote, le système doit être revu pour devenir « plus transparent, progressif et juste ». De plus, les contributions des Etats membres doivent être équitables - celles de Chypre sont par exemple trop élevées par rapport à sa prospérité. Il faut donc un système de ressource propre basée sur le revenu national brut, complété par une taxe communautaire sur l'énergie ou le bénéfice des entreprises.
Slovénie. Premier des nouveaux Etats membres à entrer dans la zone euro. Milan Cvikl, de l'Assemblée nationale slovène, explique que son pays souhaite revenir aux ressources propres « traditionnelles » (droits de douane, etc.) et développer un nouveau système de financement. Cependant, la nouvelle taxe (sur les transactions financières ou les billets d'avion par exemple) sera soumise à fluctuation. Il faut donc, en complément, maintenir les contributions nationales.
Italie. Lino Duilio, de la chambre des députés, considère comme opportun de créer une taxe directe mais il faut éviter le risque que ce nouveau prélèvement soit perçu négativement par les citoyens. Il ne faut pas non plus négliger les problèmes techniques engendrés par la création de cette nouvelle taxe.
M. Lamassoure a également reçu des réponses écrites des parlements nationaux au questionnaire envoyé en 2005. Il a aussi été invité sur place pour des réunions de travail. Optimiste, il estime que derrière les avis divergents se cachent beaucoup de points de convergences qui nécessitent des analyses chiffrées sur ce que pourrait donner les pistes évoquées. La prochaine échéance est la conférence interparlementaire de décembre, sur le modèle de celle du 8/9 mai. Un groupe de travail pourrait être constitué et se réunir une ou deux fois d'ici là, afin de définir un cadre précisant: le jugement sur le système actuel, les objectifs à se fixer, les quatre lignes directrices évoquées, le calendrier (2008: accord politique pour ajuster le système actuel, après-2013: mise en place du nouveau système), la liste des options à étudier et nécessitant des analyses techniques. En décembre, sur base de ce « papier de problématiques commun », la conférence interparlementaire pourrait faire des recommandations au Conseil européen qui se tiendra quelques jours plus tard. Parmi elle, figurerait notamment la création d'un groupe de haut niveau travaillant plus avant sur la réforme.
Malgré ces avancées qui s'annoncent, certains pays n'ont pas de tout répondu aux sollicitations du rapporteur - certains refusant, d'autres n'ayant pas de position définie sur la question. Il faudra compter avec eux au moment d'une éventuelle ratification d'un accord.

La clause de révision

L'accord interinstitutionnel sur les perspectives financières et la discipline budgétaire, signé le 17 mai, fait référence à la « clause de révision » dans une déclaration annexée au texte : la Commission est « invitée à entreprendre un réexamen complet et global, couvrant tous les aspects des dépenses de l'UE, y compris la politique agricole commune, ainsi que des ressources, y compris la compensation en faveur du Royaume-Uni, et à faire rapport en 2008-2009. Le Parlement européen sera associé au réexamen à tous les stades de la procédure ».

La Commission prend acte de « l'intention du PE de convoquer une conférence pour dresser le bilan du système des ressources propres, à laquelle participeront les parlements nationaux. Les résultats de cette conférence seront considérés comme une contribution dans le cadre dudit processus de consultation ». 

(1) La réforme doit respecter : la souveraineté fiscale des Etats membres ; le principe de constance (pas d'augmentation de la pression fiscale) ; le maintien de l'ordre de grandeur du budget de l'UE (plafond de 1,27% du PNB de l'Union) ; le passage graduel au nouveau système

